
Berg , de Stetin , de Pomeranie, de Caffubie, des
Vandales , de Meklembourg en Silcfie, & de Croffen,
Bourggrave de Nuremberg,Prince de Halbcrfat,
de Minden, de Camin, de Vandalie ,'de Swerm, de
Ratzembourg & de Meurs, Comte de Hohenzollern,
de Ruppin,de Marck, de Ravenfperg, de Hohenfteiin,
de Teklcmbourg, de Lingen, de Swerin, de Buren,
& de Leerdan, Marquis de Veer, & de Vleflinguç,,
Seigneur de Ravenifein, de Roftock, de Stargard, de
Lawembourg, de Butow, & de Breda, &c. Lefquels
foulhaitant également de còncourir de bonne foy , &
autant qu'il eh en eux au rétabliffement de la tranquiL
lité publique, dans les Conterenccs établies àUtreclt
a cet effet , en auroient chargé leurs Anbaffadeurs ex-
traordinaires & Plenipotentiaires en ce lieu là ; Sça-
voir,de la part de Sa Majeffé Tres - Chrétienne le S-.
Nicolas Marquis d'Huxelles , Maréchal de France,
Chevalier de les Ordres, Lieutenant Général du Roy
dans-le Gouvernement de Boui gogne; Et le SI. Ni-
colas Meinager, Chevalier de i Ordre de S. Michel:
Et de-la part de Sa Majeflé Pruillenne , le SI. Otton-
Magne de Donhoif, Comte du S Empire, Minittre
d'Eftat, & de Guerre , Lieutenant Géneral de l'Infan-
teriç, Chevalherde I Ordre de l'Aigle Noir'de Pruffe,
Gouverneur & Droflard de Memmel, Seigneur de
Fredericieinm, Wcnt ld, Schoilmor, &c. & le Sr.
Jean-Augunle,'Marfchalch de Bieberifein, Miniftre
d'Eltat de Sa Majelle Prullienne . Grand-Maitlre des
Armoiries, Bail hfde Giebrehen fein , & de S. Moritz-
bourg, Chevalier des Ordres deT Aîigle Noir de Pruf-
fe, & de S Jean, &c. LJquels apiés avoir imploré
rafldiance Divine, & s'être communiquez refpedive-
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